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RÉUNION DU BUREAU DE L’UFE ¢ 7 JANVIER 2020 
 
 

Le bureau de l’Union Française des Experts en objets d’art (UFE), élu le 4 décembre 2018, a 
tenu sa quatrième réunion le 7 janvier 2020.   
Compte tenu des incertitudes créées par le contexte social et économique, le Bureau s’est 
réuni en urgence et a souhaité faire le point sur les dossiers en cours : assemblée générale 
de l’UFE, site web de l’UFE, situation financière de la chambre, projets de développement… 
 
1. La tenue de l’assemblée générale à nouveau retardée 
 
. La crise des ‘’gilets jaunes’’ avait conduit à repousser l’assemblée générale ordinaire 
initialement prévue pour le deuxième semestre 2019.  Or, la grève des transports (SNCF, 
RATP) lancée en décembre dernier contre la réforme des retraites, se poursuit. La difficulté à 
se déplacer rend presque impossible la tenue de l’assemblée générale de l’UFE. Le Bureau 
constate cette situation et attend l’évolution de la grève pour fixer une nouvelle date. 
 
2. Le site web de l’UFE (www.ufe-experts.fr) est en bonne voie 
 
. Une des priorités fixées au nouveau Bureau élu en décembre 2018 était de doter l’UFE d’un 
site internet. Le bureau en a lancé la réalisation technique ; parallèlement, il poursuit la 
rédaction des textes et le recueil des informations qui permettront de créer une page pour 
chacun de nos experts.  
 
 

3. Une situation financière apurée, un effort à poursuivre 
 
. La situation financière de notre chambre professionnelle a été apurée par des mesures 
d’économies très strictes : suppression de la location de bureaux, suppression des 
prestations de secrétariat… Toutes les tâches administratives sont, dans cette période de 
redressement - ouverte il y a un an - assurées par les membres du Bureau. Mais, les résultats 
sont là : le passif découvert par le Bureau en décembre 2018 est apuré, la trésorerie est 
désormais positive. Pour qu’elle nous permette, au bénéfice de nos experts, de mener à bien 
nos projets, l’UFE doit, en particulier, recouvrer plus facilement et plus rapidement les 
cotisations de ses membres. 
 
4. Des projets de développement 
 
Parmi ces projets, nous avons commencé à réfléchir à : 

- l’accueil de jeunes étudiants et stagiaires, ‘’vivier’’ de futurs experts ; 
- l’organisation d’un rendez-vous avec la presse, pour présenter les objectifs et 

réalisations de l’UFE ; 
- l’édition ‘’papier’’ du nouvel annuaire de l’UFE, parallèlement à sa création au sein du 

site web. 
-  

N’hésitez pas à nous faire part de vos avis et propositions pour enrichir ces projets. 
 

 
A Paris, le 7 janvier 2020, le bureau de l’UFE : 
 

Sylvie Buisson, présidente,  
Christophe Hameline, vice-président,  
Thibaut Mantoux, trésorier  
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Hervé Labrid, secrétaire général  
 


